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NOTIFICATION DESLOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE

DE L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

Questions de HONG KONG, CHINE aux EMIRATS ARABES UNIS

Le Bureau des affaires économiques et commerciaes de Hong Kong afait parvenir au Secrétariat

la communication ci apres, datée du 6 octobre 1997.

Dansleur notification, les Emirats arabes unis indiquent qu'ils ne disposent d' aucuneloi et/ou

réglementation se rapportant a I' Accord antidumping.

Questions

a) Qud est, endroit, lestatut del' Accord antidumping dans les Emirats arabes unis? A-t-il force

deloi?

b) Les Emirats arabes unis envisagent-ils d' appliquer des mesures antidumping dans certaines

circonstances?

'Ce document annule et remplace le document G/ADP/Q1/ARE/1, distribué le 9 octobre 1997.

>G/ADP/N/1/ARE/1 et G/SCM/N/1/ARE/1.





